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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction départementale
de la protection des populations

DREAL-UD69-CM
DDPP-SPE-AC

ARRÊTÉ n° DDPP-DREAL 2021-14
prescrivant l’exécution de travaux d’office en situation d’urgence impérieuse sur le site dernièrement

exploité par la société LOUIS MERCIER situé sur la commune de GREZIEU LA VARENNE

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne- Rhône-Alpes

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L. 511-1 et L. 512-20 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  16  juillet  2020  modifié  le  23  novembre  2020,  imposant  des
prescriptions  spéciales  à  la  société  ATC  ENERGIE  pour  l’ancien  site  LOUIS  MERCIER  à
GREZIEU LA VARENNE ;

VU l’Arrêté préfectoral de mesures d’urgence du 28 août 2020 imposant à la société  KALHYGE
1 de procéder à des analyses et travaux sur l’ancien site DASI à GRÉZIEU-LA-VARENNE
modifié le 23 septembre 2020 

VU l’Arrêté  préfectoral  de  mesures  d’urgence  du  28 août  2020  imposant  à  la  société  ATC
Energie de procéder à des analyses et travaux sur l’ancien site LOUIS MERCIER à GRÉZIEU-
LA-VARENNE modifié le 23 septembre 2020 ;

VU l’Arrêté préfectoral  de travaux d’office  du 23 novembre 2020 demandant à l’Ademe de
réaliser des analyses d’air ambiant  ;

VU l’avis du Haut Conseil à la santé publique relatif à la fixation de valeurs repères d’aide à la
gestion pour le trichloroéthylène dans l’air des espaces clos du 9 juillet 2020 et qui définit,
pour ce polluant, une valeur d’action rapide de 50ug/m³

VU les résultats d’analyses menées par l’Ademe de l’air ambiant d’une maison d’habitation
dans le bâtiment Nord transmis à la DREAL le 4 janvier 2021 ; 

VU  le  rapport  du 6  janvier  2021  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées ; 

VU l’arrêté préfectoral de mesures d’urgence du 6 janvier 2021 ;

245 rue Garibaldi 69422 LYON Cedex 03 

Tél : 04 72 61 37 00            Fax : 04 72 61 37 24            Mél : ddpp@rhone.gouv.fr            http : / /www.rhone.gouv.fr
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VU la circulaire ministérielle du 26 mai 2011 relative à la cessation d’activité d’une installation
classée – chaîne de responsabilité – défaillance des responsables ;

VU l’accord du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire formulé par lettre du 14 janvier
2021 pour charger l’ADEME d’intervenir sur le site dernièrement exploité par la société
Louis Mercier à Grezieu la Varenne ;

VU l’avis de l’ADEME sur le projet d’arrêté de travaux d’office en date du 13 janvier 2021 ;

VU  le  rapport  du  14  janvier  2021  de la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées ;

VU le courrier du 15 janvier 2021 transmettant à la société ATC ENERGIE le projet d’arrêté
préfectoral  prescrivant l’exécution de travaux d’office en situation d’urgence impérieuse
sur le site dernièrement exploité par la société LOUIS MERCIER situé sur la commune de
GREZIEU LA VARENNE ;

VU  les  observations  du  18  janvier  2021  de  Maître  Sophie  METENIER-GRAND,  avocate
représentante de la société ATC ENERGIE ;

CONSIDÉRANT que les analyses de l’air intérieur réalisées par l’Ademe, dans le cadre de l’arrêté
préfectoral de travaux d’office du 23 novembre 2020, dans une maison d’habitation sise 12
bis rue du Stade à Grezieu la Varenne font état d’un dépassement très significatif de la
valeur d’action rapide en trichloroéthylène ;

CONSIDÉRANT que la  pollution constatée est  due à l’exploitation des installations  classées
soumises à déclaration par l’entreprise LOUIS MERCIER ;

CONSIDÉRANT que la société ATC ENERGIE est l’ayant droit de l’entreprise LOUIS MERCIER ;

CONSIDÉRANT que la présence du trichloroéthylène à l’intérieur de la maison d’habitation fait
peser un risque avéré pour la santé des occupants de l’habitation ;

CONSIDÉRANT  que  la  teneur  en  trichloroéthylène  (très  significative)  ne  permet  pas  la
réalisation  de  travaux  rapides  compatibles  avec  un  maintien  dans  l’habitation  des
occupants ;

CONSIDÉRANT qu’il convient d’envisager le relogement en urgence impérieuse des occupants
jusqu’à  ce  que  les  travaux  de  dépollution  permettent  d’obtenir  des  teneurs  en
trichloroéthylène inférieures aux valeurs de référence dans les espaces clos.

CONSIDÉRANT qu’un arrêté préfectoral de mesures d’urgence demandant le relogement de la
famille concernée a été prescrit à la société ATC Energie le 6 janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’au terme du délai de 2 jours suivant la notification de l’arrêté, la société ATC
Energie n’a pas répondu à ses obligations  ; 

CONSIDÉRANT que la société ATC Energie a été préalablement informée de la mise en œuvre de
la  procédure  d’exécution  d’office  des  travaux  et  a  été  en  mesure  de  présenter  ses
observations ;

SUR proposition de  la  préfète,  secrétaire générale de  la  préfecture, préfète  déléguée pour
l'égalité des chances ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Il  est  procédé,  aux  frais  des  personnes  physiques  ou  morales  responsables  de  l’impact
constaté, en urgence impérieuse, au relogement des occupants de la maison sise 12 bis rue du
stade à Grezieu la Varenne (famille              ) jusqu’à ce que des travaux de dépollution
permettent d’abaisser les concentrations en polluants dans l’air intérieur en deçà des valeurs
de référence dans les espaces clos ou qu’une solution alternative soit mise en œuvre.

2 / 3
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ARTICLE 2

Le relogement s’effectue dans un bien comparable à celui occupé par la famille             et
adapté à la composition familiale. 

ARTICLE 3 :

L’agence de la  transition écologique (ADEME)   est  chargée de l’application  de  la  présente
décision d’exécuter ou de faire exécuter les prescriptions du présent arrêté. 

Les modalités pratiques en matière organisationnelle, administrative, financier (prise en charge
du loyer et des frais annexes) et juridique font l’objet d’une convention entre Mme              et
l’ADEME.

ARTICLE 4

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 5 

Conformément  à  l’article  L.  171-11  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de Lyon, dans les délais prévus à l’article R.
421-1 du code de justice administrative soit  dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet « www.telerecours.fr .

ARTICLE 6 

Le présent arrêté est notifié à l’ADEME et à la société ATC ENERGIE. Il est publié au recueil des
actes administratifs du département du Rhône et sur le site internet des services de l’État dans
le département du Rhône pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 7 

Une ampliation du présent arrêté sera adressée :
- au maire de GREZIEU LA VARENNE ;
- au directeur départemental des territoires du Rhône ;
- au délégué territorial de l’agence régionale de santé (ARS) ;
- aux propriétaires des terrains

Lyon, le 19 janvier 2021

Le préfet,
pour le préfet,
le sous-préfet en charge du Rhône-sud

Benoît ROCHAS
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Brigitte FAURE
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : brigitte.faure@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                           du 12 janvier 2021

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION DUCHESNE »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 04 janvier 2021présentée par Madame Claire CASTAING,
présidente du fonds de dotation dénommé «  Fonds de dotation DUCHESNE » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article  1er     :   Le fonds de dotation dénommé  « Fonds de dotation DUCHESNE » dont  le  siège
social est situé 57 rue du docteur Edmond Locard – 69005 LYON, est autorisé à faire appel à la
générosité publique à compter du 15 janvier 2021 au 14 janvier 2022.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est en rapport avec l’objet du fonds et concerne
notamment, au niveau national et international, l’aide aux personnes vulnérables et aux populations
défavorisées, le soutien d’actions d’intérêt général, le soutien des personnes et des peuples suite à
des  catastrophes  naturelles  (reconstruction  au  Népal,  aux  Philippines,  au  Congo…),  l’aide  à
l’éducation, la croissance intégrale de la personne.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« DUCHESNE » seront réalisées par la publication, sur le site internet des Religieuses du Sacré
Coeur,  de  la  mention  de  l’existence  du  Fonds  de  Dotation  Duchesne  ainsi  que  des  modalités
relatives aux dons.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

Le Préfet,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Cécile DINDAR

    « Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Brigitte FAURE
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : brigitte.faure@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                           du 12 janvier 2021

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION SOPHIE BARAT »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 04 janvier 2021présentée par Madame Claire CASTAING,
présidente du fonds de dotation dénommé «  Fonds de dotation Sophie Barat » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « Fonds de dotation Sophie Barat » dont le siège social
est situé 57 rue du docteur Edmond Locard – 69005 LYON, est autorisé à faire appel à la générosité
publique à compter du 15 janvier 2021 au 14 janvier 2022.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est en rapport avec l’objet du fonds et concerne
notamment, au niveau national et international, l’insertion et la réinsertion socio-professionnelle des
jeunes adultes défavorisés, l’éducation et la formation des jeunes adultes en difficulté, le soutien
d’actions d’intérêt général, l’aide à l’éducation, la croissance intégrale de la personne.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« SOPHIE BARAT » seront réalisées par la publication, sur les sites internet des Religieuses du
Sacré Coeur ou du Centre Sophie Barat, ainsi que par la diffusion de plaquettes d’informations ou
d’encarts dans des revues spécialisées, de la mention de l’existence du Fonds de dotation SOPHIE
BARAT ainsi que des modalités relatives aux dons.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

Le Préfet,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Cécile DINDAR

    « Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Brigitte FAURE
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : brigitte.faure@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                           du 12 janvier 2021

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« FONDS RHODANIEN DE FORMATION - FORDEF »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT  la  demande  reçue  le  28  décembre  2020  présentée  par  Monsieur  Jean-Paul
LOUVET, président du fonds de dotation dénommé «  Fonds de dotation FORDEF » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « Fonds de dotation FORDEF » dont le siège social est
situé 85 bis Avenue du Point du Jour – 69005 LYON, est autorisé à faire appel à la générosité
publique à compter du 12 janvier 2021 au 11 janvier 2022.

L’objectif  du  présent  appel  à  la  générosité  publique  est  de  développer  l’objet  social,  et  plus
particulièrement permettre au fonds de dotation de :
- financer et favoriser le développement de toute œuvre participant à son objet ;
- apporter son concours financier, matériel et moral à toutes les structures éducatives et sociales
d’intérêt général qui organisent des activités de formation en rapport avec l’objet du fonds ;
- procéder par tous les moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le développement de l’objet
du fonds ;
- soutenir tout organisme d’intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant
dans le prolongement de son objet ;
- prêter, louer et mettre à disposition des moyens techniques et humains dans le cadre de projets
conformes à son objet ;
- organiser des colloques, séminaires, congrès et formations en vue de favoriser le développement
de ses activités et de celles des organismes d’intérêt général qu’il entend soutenir ;
- éditer toutes publications et autres documents d’information.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
«  FORDEF » seront réalisées par le biais de différents médias (envoi d’une plaquette d’information
avec une lettre d’information, démarchage d’anciens, de partenaires, d’entrerises, Internet, etc.).

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

Le Préfet,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Cécile DINDAR

    « Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et associations

Affaire suivie par : Corinne BARBEZIEUX
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : corinne.barbezieux@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2021-01-15-

Modifiant l’arrêté préfectoral du 14 juin 1994, instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de RÉGNIÉ-DURETTE située dans le canton de Belleville-en-Beaujolais  
et dans la 9ème circonscription législative du Rhône (69-09)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU l’arrêté préfectoral du 14 juin 1994 relatif au transfert de siège du bureau de vote,

CONSIDERANT la demande du maire de Régnié-Durette du 14 janvier 2021, relative  à la 
modification du lieu de vote pour le double scrutin de 2021,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article  1  er    : L’article  1er de  l’arrêté   préfectoral  du 14  juin  1994  est  modifié  par  l’ajout  des
dispositions suivantes :

- Pour les scrutins qui se dérouleront au cours de l’année 2021, les électrices et les électeurs de la
commune de Régnié-Durette seront affectés dans le bureau de vote unique de la commune, dont le
siège est fixé à « l’espace loisir » rue de l’espace loisir à  Régnié-Durette

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2 : Le reste sans changement

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4     :   La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances,  le Sous-
Préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire de  Régnié-Durette sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Régnié-Durette et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 15 janvier 2021

 Pour le Préfet
Le sous-préfet
Secrétaire général adjoint
Signé : Clément VIVÈS
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69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2021-01-15-001

Modifiant l’arrêté préfectoral n° 4468 du 6 juillet 2010,

instituant les bureaux de vote et leur périmètre

géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de TRÈVES située dans le canton de

Mornant

et dans la 11ème circonscription législative du Rhône

(69-11)

Modifiant l’arrêté préfectoral n° 4468 du 6 juillet 2010, instituant les bureaux de vote et leur

périmètre géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de TRÈVES située dans le canton de Mornant

et dans la 11ème circonscription législative du Rhône (69-11)
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et associations

Affaire suivie par : Corinne BARBEZIEUX
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : corinne.barbezieux@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2021-01-15-

Modifiant l’arrêté préfectoral n° 4468 du 6 juillet 2010, instituant les bureaux de vote et leur
périmètre géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de TRÈVES située dans le canton de Mornant
et dans la 11ème circonscription législative du Rhône (69-11)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU l’arrêté préfectoral n° 4468 du 6 juillet 2010 instituant les bureaux de vote et leur périmètre 
géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Trèves,

CONSIDERANT la demande du maire de Trèves du 14 janvier 2021, relative  à la modification du 
lieu de vote pour le double scrutin de 2021,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er   : L’article 1er de l’arrêté  préfectoral n° 4468 du 6 juillet 2010 est modifié par l’ajout des
dispositions suivantes :

- Pour les scrutins qui se dérouleront au cours de l’année 2021, les électrices et les électeurs de la
commune de Trèves seront affectés dans le bureau de vote unique de la commune, dont le siège est
fixé à la salle des fêtes, Salle de la Trèverie 54 route d’Echalas à Trèves. 

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2 : Le reste sans changement

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4     :   La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances, le Sous-
Préfet en charge du Rhône Sud et le maire de Trèves sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de  Trèves et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 15 janvier 2021

 Pour le Préfet
Le sous-préfet
Secrétaire général adjoint
Signé : Clément VIVÈS

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-01-15-001 - Modifiant l’arrêté préfectoral n° 4468 du 6 juillet 2010, instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique, et répartissant les électeurs
pour la commune de TRÈVES située dans le canton de Mornant
et dans la 11ème circonscription législative du Rhône (69-11)

68



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2021-01-15-002

Modifiant l’arrêté préfectoral n° 4485 du 28 juin 2010,

instituant les bureaux de vote et leur périmètre

géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de JULLIÉ située dans le canton de

Belleville-en-Beaujolais

et dans la 9ème circonscription législative du Rhône

(69-09)

Modifiant l’arrêté préfectoral n° 4485 du 28 juin 2010, instituant les bureaux de vote et leur

périmètre géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de JULLIÉ située dans le canton de Belleville-en-Beaujolais

et dans la 9ème circonscription législative du Rhône (69-09)
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et associations

Affaire suivie par : Corinne BARBEZIEUX
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : corinne.barbezieux@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2021-01-15-

Modifiant l’arrêté préfectoral n° 4485 du 28 juin 2010, instituant les bureaux de vote et leur
périmètre géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de JULLIÉ située dans le canton de Belleville-en-Beaujolais
et dans la 9ème circonscription législative du Rhône (69-09)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU l’arrêté préfectoral n° 4485 du 28 juin 2010 instituant les bureaux de vote et leur périmètre 
géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Jullié,

CONSIDERANT la demande du maire de Jullié du 14 janvier 2021, relative  à la modification du 
lieu de vote pour le double scrutin de 2021,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er    : L’article 1er de l’arrêté  préfectoral n° 4485 du 28 juin 2010 est modifié par l’ajout des
dispositions suivantes :

- Pour les scrutins qui se dérouleront au cours de l’année 2021, les électrices et les électeurs de la
commune de Jullié seront affectés dans le bureau de vote unique de la commune, dont le siège est
fixé à la salle des fêtes, 243 rue des Ecoles à Jullié

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2 : Le reste sans changement

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4     :   La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances,  le Sous-
Préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire de Jullié sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de  Jullié et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 15 janvier 2021

  Pour le Préfet
Le sous-préfet
Secrétaire général adjoint
Signé : Clément VIVÈS
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Arrêté portant délégation de signature
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers de Givors

Arrêté portant délégation de signature

DRFIP69_SIPGIVORS_2021_01_01_009

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Givors

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Nadine MARQUES, et à M . Jean-Marc PICHIN, inspecteurs des

finances publiques,  adjoints  au responsable  du service des  impôts  des  particuliers  de Givors,  à  l’effet  de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ACHARD Véronique MAZENCIEUX Irène TEYRE Nadège
FINE Christian PACHECO Michael
GASSIES Florence POULARD Pierre-André
MARTINEZ Valérie SAURA Béatrice

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

AYEL Julien LAFOND Stephane
BERGONNIER Nathalie LEMIERE Ophélie
BRACQUART Doriane MERRET Damien
CAILLIET Mathilde MICOL Eliane

FAURE Annick PILLE Valérie
FAYON Céline REVERCHON Laurence
GRIMALDI Marie-José REY Christine
KUNTZ Géraldine THANG Mélanie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut
être accordé

ACHARD Véronique Contrôleur 1 300€ 6 mois 10 000€
FINE Christian Contrôleur 1 300€ 6 mois 10 000€
GASSIES Florence Contrôleur 1 300€ 6 mois  10 000€
MARTINEZ Valérie Contrôleur 1 300€ 6 mois 10 000€
MAZENCIEUX Irène Contrôleur principal 1 300€ 6 mois 10 000€
PACHECO Michalel Contrôleur 1 300€ 6 mois 10 000€
POULARD Pierre-André Contrôleur principal 1 300€ 6 mois 10 000€
SAURA Béatrice Contrôleur 1 300€ 6 mois 10 000€
TEYRE Nadège Contrôleur 1 300€ 6 mois 10 000€
BERGONNIER Nathalie Agent 1 300€ 6 mois 10 000€
REVERCHON Laurence Agent 1 300€ 6 mois 10 000€
THANG Mélanie Agent 1 300€ 6 mois 10 000€
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Givors, le 01/01/2021

Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers de Givors

Jean-Marc PIOT 
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